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FSO : un accord satisfaisant est signé ! 

Le conflit à FSO (Francilité Seine et Oise – Groupe LacroixSavac) a été 
long, âpre, et inédit par son ampleur.  

Avec leur syndicat FO, les salariés en grève et mobilisés depuis plus de  
4 mois, ont montré leur détermination à ne pas voir liquider leurs acquis 
sociaux. 

Dans ce conflit hors norme, Force Ouvrière a tenu son mandat jusqu’au 
bout pour le maintien des acquis, des salaires et des conditions de  
travail !  

Cela a été dur, mais Force Ouvrière est parvenue à mettre en échec le 
système pensé par Ile de France Mobilité pour faire liquider les acquis 
sociaux des salariés par les entreprises, groupes et fonds d’investisse-
ments chargés des Délégations de Service Public de Transports en région 
parisienne. 

Garanties de maintien des salaires avec indexation du salaire de réfé-
rence et clause de revoyure, perspectives d’augmentations salariales et 
rattrapage des ex STIVO en 3 ans pour les salariés ex Transdev Conflans, 
des heures de nuit payées à partir de la première minute, indemnité 
différentielle garantie, maintien de la subrogation… 

Après 4 mois entiers, 3 jours et quelques heures et minutes… de grève, 
de mobilisations et de négociations… un accord satisfaisant a enfin pu 
être signé à FSO ! 

Force Ouvrière remercie tous les salariés mobilisés, tous ceux qui ont  
apporté leur aide (repas, dons, soutiens financiers…). 

 

 
La cagnotte de soutien est toujours active, 
il est donc possible d’apporter à ces  
salariés un dernier geste de solidarité. 
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